
inscription@mathez-formation.fr + 33 (0)4 93 72 66 90� 53

D
R

O
IT

SO
CIAL

OBJECTIFS

PUBLIC, PRÉREQUIS & NIVEAU

MODALITÉS

TARIFS
par personne

1 JOUR
7 heures Scannez pour choisir votre

sessionde formation

Formation > Droit social > REF: CRUP99

CONVENTION COLLECTIVE DES
HÔTELS, CAFÉS ET RESTAURANTS

LE CONTRAT DE TRAVAIL
• Les différents types de contrat (extras, saisonniers,

étrangers)
• Les mentions du contrat (Classification et salaire,

période d’essai, clauses particulières)

LA PAYE
• Durée et aménagement du temps de travail
• Les congés (repos hebdomadaire, jours fériés,

congés payés, repos compensateur)
• La composition du salaire (nourriture, heures

complémentaires, heures supplémentaires,
mutuelle, grille de salaire)

• La gestion des absences (maladies, accidents de
travail…)

RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL
• Les indemnités de fin de contrat
• La retraite
• Les droits du salarié

• Identifier les spécificités du droit social
des HCR,

• Mettre à jour ses connaissances sur la
CCN des HCR,

• A la fin de la formation, les participants
seront à même de gérer un dossier
social du secteur HCR et de convaincre
de leur connaissance du sujet.

Assistant ou responsable RH :
� ServicesComptables & Financiers

Cabinets d’expertise comptable :
� Experts-comptables & collaborateurs

Prérequis : Une évaluation des prérequis
sera réalisée avant l’entrée en formation.

Niveau :

Intervenant :
Expert-Comptable, commissaire aux comptes.

Moyens pédagogiques & techniques :
Nombreux exemples issus de l’expérience du
formateur permettent d’échanger sur les cas
pratiques des stagiaires. Vidéo-projection.

Moyens d’évaluation :
QCM de connaissancesen fin de formation.

Société 760 € HT

Cabinet d’expertise-comptable 570 € HT

Formation intra Sur devis
(France entière) à partir de 1900 € HT
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Professionnel � Avancé � Expert


